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Barrière De Protection Saint André - 1m

Référence : B2280005

 DESCRIPTION :

En acier respectant les normes NF/CE.
Finition acier avec primaire poudre riche
en zinc.

La Barrière SAINT ANDRÉ permet de créer
des espaces urbains et de sécuriser le
cheminement. Main courante
ergonomique dépassant du cadre pour une 
installation sans rupture.

Disponible en vert de longueur 1000 mm.
Autres coloris sur devis.

Attention : Fabrication sur commande et
transport sur devis.

            

INFORMATION PRODUIT

Barrière de Protection SAINT ANDRÉ

La Barrière SAINT ANDRÉ permet de baliser les cheminements, de les sécuriser et de créer des espaces urbains.
Vous pouvez ainsi protéger vos terrasses ou vos balcons avec élégance.

Sa main courante ergonomique permet de créer un cheminement long et sécurisé. Celle-ci dépasse du cadre afin de
créer des longueurs importantes sans rupture.

Fabriquée avec des tubes d'acier mécano-soudés, la Barrière SAINT ANDRÉ possède un revêtement anticorrosion
à base de zinc. Il est ensuite peint selon le nuancier RAL. Vous pouvez ainsi adapter la Barrière SAINT ANDRÉ à
son environnement ou bien vous pouvez créer des contrastes de coloris afin de renforcer la visibilité et la sécurité.

Pour son installation, vous pouvez utiliser des platines de fixations ou bien la sceller directement dans le sol.

 

https://www.securinorme.com/11464-barriere-de-protection-saint-andre.html
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Caractéristiques

Matière : Acier de provenance française
Revêtement : Acier anticorrosion PPRZ
Coloris : Vert
Hauteur hors-tout : 1180 mm
Longueur :

1000 mm
Dimensions tubes :

35 x 35 mm
30 x 30 mm

Conforme aux normes NF/CE

Coloris RAL Nom du RAL
Vert 6005 Vert mousse

Gris foncé / /

Blanc 9010 Blanc pur

Bleu 5010 Bleu gentiane

Rouge 3020 Rouge signalisation

Noir 9005 Noir profond

Gris clair 7044 Gris soie

Rouge foncé 3004 Rouge pourpre
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Coloris RAL Nom du RAL

Marron 8017 Brun chocolat

Aspect Corten / /

 Ce que dit la loi Article 2. II. 3°. de l'Arrêté du 1er Août 2006 à l'accessibilité des handicapés.

Afin d'assurer la sécurité des passants, il est nécessaire d'installer des dispositifs de sécurité afin d'éviter les
chutes lorsque le cheminement est bordé par une rupture de niveau.

"Lorsque le cheminement est bordé à une distance inférieure à 0,90 m par une rupture de niveau d'une hauteur de plus
de 0,40 m, un dispositif de protection doit être implanté afin d'éviter les chutes."

Tableau des déclinaisons possibles

Réf. B2280005 Longueur (en mm) - 1000
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